
C MMISSI N  de  L’ RGANISATI N DES  C MPETITI NS 
              P.V N° 07     SEANCE  du   11 AVRIL  2 11 

 
 

  
   Membres présents : 
          Messieurs :  
                ABDESSEMED    RAMDANE….......   .Président     
               TABET               ABDELHAMID ...….. Secrétaire 
               NOUMEUR        LAZHAR……………..membre 
               
            
1 / Courrier 
 
2/ Etude  affaire 
 
                              
                          D E L I B E R A T I O N 
            
1/ Courrier 
 
Départ : Fax  relatifs aux homologations du résultas.  
                   Fax  relatifs à la Programmation des rencontres 
 
02 ETUDE  AFFAIRE: 
 
AFFAIRE  N° 013/ Rencontre  « JUNIORS»  
                  MRM- AROD 
     Journée  du VENDREDI 25/03/2011  
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à l'absence de l'équipe 
Juniors  du AR OULED DAHMANE. 

• Vu la  feuille  de  match 
• Vu le  rapport de l'arbitre. 
• Vu  à l'absence de l'équipe junior du AROD 

 constaté par l'arbitre présent.    
Attendu que l'arbitre a constaté l'absence de l'équipe 
du AR OULED DAHMANE. 
Par Ces motifs la C.O.C  décide  
Match perdu par pénalité a l’équipe " juniors"du AROD 
et en attribue le gain au club MRM.. 
une amende  de (10.000 DA) dix  milles dinars au club du 
AROD (ART 52 des R/G des FAF catégories jeunes) 
              MRM              03   Points       03 Buts    
              AROD           00   point         00 but 
  
                
  
 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  AFFAIRE  N° 014/ Rencontre  « JUNIORS»  
                 MRM- OBM 
     Journée  du VENDREDI  28/03/2011  
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à l'absence de l'équipe 
Juniors  du OB MEDJANA.. 

• Vu la  feuille  de  match 
• Vu le  rapport de l'arbitre. 
• Vu  à l'absence de l'équipe junior du OBM. 

 constaté par l'arbitre présent.    
Attendu que l'arbitre a constaté l'absence de l'équipe 
du OB MEDJNA. 
Par Ces motifs la C.O.C  décide  
Match perdu par pénalité a l’équipe " juniors"du OBM. 
et en attribue le gain au club MRM.. 
une amende  de (10.000 DA) dix  milles dinars au club du 
OBM (ART 52 des R/G des FAF catégories jeunes) 
              MRM              03   Points       03 Buts    
              OBM            00   point         00 but 
 
AFFAIRE  N° 015 / Rencontre  « SENIORS»  
                      JSB- IRBB             
     Journée  du MARDI   05/04/2011  
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à une défaillance 
organisationnelle. 

• Vu la  feuille  de  match 
• Vu les rapports des officiels (Arbitres et délégué) 
• Vu  la défaillance organisationnelle 

Attendu que le club JS BISKRA ne s'est pas conformé aux  
dispositions de la loi (IV) de l'international bord, 
équipements non conformes.   
                      Par Ces motifs la C.O.C  décide  
match perdu par pénalité a l’équipe «Seniors» du JSB  et en 
attribue le gain au club IRBB. 
une amende (40.000 DA) quarante mille dinars 
               JSB          (S)     00 Point       00 But    
               IRBB      (S)     03 Points     03 Buts 
Défalcation de six  (06) points au club du JSB. 
 
 
 
  
 
 

 


